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Les origines de la fête du muguet et du travail 

Une fête du muguet…  
Depuis le Moyen-Age. Il semble que le muguet aussi appelé lys des vallées, une plante originaire du Japon, 
soit présente en Europe depuis le Moyen-Age. La plante à clochettes a toujours symbolisé le printemps et les 
Celtes lui accordaient des vertus porte-bonheur.  
Le 1er mai 1561, le roi Charles IX officialisa les choses : ayant reçu à cette date un brin de muguet en guise 
de porte-bonheur, il décida d'en offrir chaque année aux dames de la cour. La tradition était née. 
La fleur est aussi celle des rencontres amoureuses. Longtemps, furent organisés en Europe des "bals du mu-
guet". C'était d'ailleurs l'un des seuls bals de l'année où les parents n'avaient pas le droit de cité. Ce jour-là, les 
jeunes filles s'habillaient de blanc et les garçons ornaient leur boutonnière d'un brin de muguet.  
 
... et une fête du Travail  
1er mai 1886. Ce samedi à Chicago, un mouvement revendicatif pour la journée de 8 heures est lancé par les 
syndicats américain. Une grève, suivie par 400 000 salariés paralyse de nombreuses usines. Le mouvement se 
poursuit et le 4 mai, lors d'une manifestation, une bombe est jetée sur les policiers qui ripostent. Bilan : une 
dizaine de morts, dont 7 policiers. S'en suivra la condamnation à mort de cinq anarchistes. 
20 juin 1889 : le congrès de la IIème Internationale socialiste réuni à Paris pour le centenaire de la Révolu-
tion française, décide de faire du 1er mai un jour de lutte à travers le monde avec pour objectif la journée de 
huit heures. Cette date fut choisie en mémoire du mouvement du 1er mai 1886 de Chicago.  
Dès 1890, les manifestants arborent un triangle rouge symbolisant leur triple revendication : 8 heures de 
travail, 8 heures de sommeil, 8 heures de loisirs. Cette marque est progressivement remplacée par une fleur 
d'églantine, puis en 1907 par un brin de muguet. Le muguet fait son grand retour... 
24 avril 1941 : en pleine occupation allemande, le 1er mai est officiellement désigné comme la fête du Travail 
par le gouvernement de Vichy qui espérait rallier les ouvriers. Le jour devient chômé. 
Avril 1947 : la mesure est reprise par le gouvernement issu de la Libération. Celui-ci fait du 1er mai un jour 
férié et payé .  
Aujourd'hui, la Fête du Travail est commémorée par un jour chômé dans la plupart des pays d'Europe à 
l'exception notamment de la Suisse et des Pays-Bas. Au Royaume-Uni, c'est le premier lundi de mai qui est 
férié. Grand week-end assuré…                                                                                   source : l’Intern@ute.com 

  



Vote des comptes administratifs 2012  
 
Le Conseil vote les comptes administratifs de l’exercice 
2012 qui se détaillent comme suit : 

COMMUNE : Excédent de fonctionnement de 114 392.53 €  
excédent d’investissement de 33 515.31 €   
 

soit un solde global excédentaire de 147 907.84 € 

 

 

CCAS : excédent global de 3 868.33 € 

 
ASSAINISSEMENT  : Excédent d’exploitation de 20 949.37 €  
excédent  d’investissement de 2 898.23 €   

soit un solde global excédentaire de 23 847.60 € 

 

 

Vote des budgets 2013 
 
Le Conseil vote les budgets de l’exercice 2013 qui se détaillent comme suit : 
 
COMMUNE : recettes et dépenses de fonctionnement : 353 367 €  
recettes et dépenses d’investissement : 216 978  €. 

ASSAINISSEMENT : recettes et dépenses d’exploitation : 27 943 € 
recettes et dépenses d’investissement : 11 734 € 

CCAS : recettes et dépenses de fonctionnement : 5 668  € 

                                                                                  Détail p. 3,4 et 5 

 

Taux des taxes 
 

Le Conseil, après en avoir délibéré, maintient les taux des 4 taxes sans aug-
mentation à : 

Taxe d’habitation : 14.7 % 
 

Taxe foncière sur le bâti : 12.21%  
 
Taxe foncière sur le non bâti :42.41%  
 
CFE : 20.70 % 
 

 

 

Subventions communales 2013 
 
Le montant définitif sera déterminé lors de la prochaine réunion le 17 mai. 
 

 

Affaires communales 
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Projet de travaux 
dans le bâtiment 
communal du bourg 
 
 

 

 

 

 

 
 
 

Les attributions de sub-
ventions demandées ne 
sont pas encore connues. 

 
 
Le Conseil, compte tenu 
des réparations consé-
quentes réalisées et à 
venir sur le tracteur de 
la commune, après en 
avoir délibéré, envisage 
de le remplacer. Des de-
vis seront demandés et 
étudiés. 

Cimetière 

La procédure de reprise 

de concessions suit son 

cours, des monuments 

très détériorés seront 

enlevés par mesure de 

sécurité. 
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Budget assainissement année 2013 

 
Dépenses de fonctionnement 

Recettes de fonctionnement  

 Charges à caractère général   15 746,00  €  56,35% 

 Charges de personnel                -      0,00% 

 Virement à la section investissement                -      0,00% 

 Autres charges de gestion courante                -      0,00% 

 Charges financières     5 928,00  €  21,21% 

 Charges exceptionnelles                     -     0,00% 

 Dotation aux amortissements     6 269,00  €  22,43% 

 Dépenses de fonctionnement   27 943,00  €  100,00% 

 Excédent antérieur reporté   20 949,00  €  74,97% 

 Virement budget général                -      0,00% 

 Produits de services     4 449,00  €  15,92% 

 Impôts et taxes                -     0,00% 

 Dotations et participations                -     0,00% 

 Autres produits de gestion communale                -      0,00% 

 Produits exceptionnels     2 545,00  €  9,11% 

 Recettes de fonctionnement   27 943,00  €  100,00% 

Dépenses d'investissement  

 Solde  d'exécution d'investiss. reporté     5 871,00  €  50,03% 

 Virement de la section fonctionnement                -      0,00% 

 Dotation fond divers réseaux                -      0,00% 

 Subventions d'investissement reçues                -      0,00% 

 Emprunts et dettes assimilés                -     0,00% 

 Immobilisations corporelles                -     0,00% 

 Amortissement des immobilisations     5 863,00  €  49,97% 

 Recettes d'investissement   11 734,00  €  100,00% 

Recettes d'investissement 

 Solde  d'exécution d'investis. reporté                -     0,00% 

 Remboursement d'emprunt     6 655,00  €  56,72% 

 Immobilisation incorporelle                -      0,00% 

 Immobilisation corporelle                -     0,00% 

 Immobilisation en cours     2 534,00  €  21,60% 

 Amortissements des immobilisations     2 545,00  €  21,69% 

 Dépenses d'investissement   11 734,00  €  100,00% 
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Budget de la commune de Céron année 2013 
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Simulation d’emprunts pour les années 2013 à 2028 

   2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 

                  

ASSAINISSEMENT       19 254,00 €       19 254,00 €     19 254,00 €      19 254,00 €      19 254,00 €      19 254,00 €      19 254,00 €      19 254,00 €  

TRACTEUR       17 686,00 €       17 686,00 €     17 686,00 €            

BATIMENT        10 704,00 €      10 704,00 €      10 704,00 €      10 704,00 €      10 704,00 €      10 704,00 €  

TOTAL       36 940,00 €       36 940,00 €     47 644,00 €      29 958,00 €      29 958,00 €      29 958,00 €      29 958,00 €      29 958,00 €  

         

RECETTE DE FONCTIONNEMENT        

bases 2013       TAUX D'ENDETTEMENT       

     355 000,00 €  10,41% 10,41% 13,42% 8,44% 8,44% 8,44% 8,44% 8,44% 

         

         

  2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 

                  

ASSAINISSEMENT       19 254,00 €       19 254,00 €     19 254,00 €      19 254,00 €      19 254,00 €      19 254,00 €      19 254,00 €      19 254,00 €  

TRACTEUR                 

BATIMENT       10 704,00 €       10 704,00 €     10 704,00 €      10 704,00 €      10 704,00 €      10 704,00 €      10 704,00 €    

TOTAL       29 958,00 €       29 958,00 €     29 958,00 €      29 958,00 €      29 958,00 €      29 958,00 €      29 958,00 €      19 254,00 €  

         

RECETTE DE FONCTIONNEMENT        

 TAUX D'ENDETTEMENT       

 8,44% 8,44% 8,44% 8,44% 8,44% 8,44% 8,44% 5,42% 

 

 

 

 

 

 Les chocolats provenaient de 

la chocolaterie parisienne MICHEL 

CLUIZEL. Ce chocolatier est cacao-

févier, c’est à dire qu’il transforme des 

fèves de cacao provenant de planta-

tions à travers le monde, sans faire de 

mélange. L’expression du terroir est 

alors parfaite, d’où la typicité et l’origi-

nalité de ses chocolats. 

 Cette soirée du 12 avril, orga-

nisée par l'AMAC et animée par Sté-

phanie COLLOMB, œnologue, a per-

mis aux dégustateurs de découvrir les 

différentes étapes de fabrication du 

chocolat et ses différents ingrédients 

(la fève de cacao, le beurre de cacao, le 

grué…) et de comprendre les différen-

ces entre chocolat blanc, au lait, noir 

et les chocolats d’origine. Un point 

sur l'histoire, la production, la 

consommation, les vertus du chocolat 

a été fait... 

Un grand merci aux participants, 

         à l’AMAC 

             et à la municipalité de Céron. 

 Les dégustateurs ont pu ap-

précier un chocolat blanc, un choco-

lat au lait à 45 % de cacao. Les parti-

cipants ont pu ensuite distinguer 

deux chocolats noirs, l’un à 72% de 

cacao, l’autre à 85%. 

La dégustation s’est ensuite poursui-

vie avec un chocolat noir Mangaro 

fabriqué à partir de fèves de Mada-

gascar. Ce chocolat, particulièrement 

aromatique, a une tonalité épicée et 

fruitée, une fraîche acidité du fruit de 

la passion, une note d’agrumes avec 

une belle longueur en bouche. Un 

moelleux au chocolat servi avec un Floc 

de Gascogne a terminé la soirée dégus-

tation. 

Soirée dégustation de chocolats 
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                               Programme enduit 2013 

 

 

           

Estimation  : 

  -1) VC 10 (Les Gerbaux-Les Guillots): Déflachage  (2.80 € HT le m²).                                                                                         4 970 m²                                                                                                   

  -2) VC 14 (Les Gerbaux-Les Charriers): mono couche double gravillonnage (3.35 € HT le m²).                                                  3 200 m²                                                                                                   

  -3) VC 12 (2ème partie : Les Charriers-Les Patins) : mono couche double gravillonnage (3.35 € HT le m²).                                 5 495 m²                                                         

 

                                                            Coût  total du programme :                                         51 480 € TTC 

 

   Programme de travaux divers 

- Curage de fossés : Les Guillots, 

- Traversée  de chaussée à refaire : Les Guillots, l’Ouille, 

- Mise en place de matériaux 0/60 sur le chemin de La Chenal.  

 

 

La commune à acheté une remorque  pour un coût de :                      7  714.20 € TTC 

Bilan voirie 2012 - Budget voirie 2013 

Bilan voirie année 2012 

 

 

En début d'année 2012 sur le budget SIVOM la commune dispo-

sait d'un crédit de 59 968.00 €. 

-Déflachage  et enduit Ets Eiffaga :                             40 198.16 €                                                                            

-Fourniture matériaux 0/20  (Ets Sivignon)  :                    919.80 €                                                                           

-Dérasement et curage de fossés (Ets Bernigaud) :      5 360.83 € 

-Fournitures enrobé froid :                                             1 526.36 € 

(Bouchage de nid de poule 11 tonnes).                                               

-Location de pelle pour travaux en régie :                     1 033.34 € 

(Ets Soufférant 27 heures) 

-Terrassement et curage de fossés  :                            2 561.83 € 

Ets Soufférant 51 Heures de pelle)       

-Achat de tuyaux Ecobox D 300 (66 ml) :                         902.14 €                                                                                                                                                                      

                                              TOTAL                         52  502.46  € 

Reste sur le budget 2012 :                                          7 465.54 €  

 

                                                         reportés sur le budget 2013 

Budget SIVOM 2013 

 

 

Estimation :                                                                68 368.00 € 

(Reliquat : 8 100 € - TVA: 7 800 € -Subvention 4 500 € - Cotisa-

tion : 32 968 € - Versement budget communal 15 000 €) 

 

-Estimation enduits :                                                  51 480.00 €                                                                                                                                                                                                                                              

-Fourniture matériaux 0/60 (100 Tonnes) :                   1 000,00€                                                                                      

-Achat de tuyaux Ecobox D 300 (66 ml) :                       902.14 €                                                                                         

-Dérasement et curage de fossés  :                             6 000.00 € 

(80 heures de pelle)                                                                       

-Fourniture matériaux 0/60 :                                        8 000.00 € 

(Réfection chemin de La Chenal)                                                         

 
                                                                                                                                   

                                            TOTAL                            67 382.14 € 

Restera au budget :                                                     985.86  € 



 
MAIRIE DE CERON 
Tel/fax :    03 85 25 05 11 

Portable :  06 48 02 01 68  

mairie.ceron@wanadoo.fr 

Mardi           14h-18h 

Vendredi        8h-12h 

Samedi        10h30-11h30 

 

Permanences Relais lecture 

Prochaines permanences : 

 

Mardi 14 mai - 11 juin et 2 juillet de 

17 à 18h  

Samedi 4 mai - 1er juin - 6 juillet et 3 

aout de 10h30 à 11h30 

 

En dehors de ces dates, vous pouvez 

contacter Marie-Elise Mathias au  : 

03 85 25 28 82 

 

Info service public  

Lundi au vendredi 8h à 19h 

Samedi 9h à 14h -Tel : 3939 

 

ADMR 

Bénévoles sur la commune : 

Madame Marie-Elise MATHIAS 

03 85 25 28 82 

Michèle DIOT 03 85 25 01 43 

 

Portage des repas  

Mairie de Marcigny entre 9h et 11h 

pour une livraison le lendemain 

Tel : 03 85 25 22 09 

 

Boulangerie 

Mardi, jeudi et vendredi de 11h30 

à 12H00 

Dimanche de 10h00 à 11h00 

 

Association parents d’élèves 

« Tous pour nos enfants » 

Fabienne Julliet 03 85 25 31 23 

Valérie Bonnefoy 03 85 25 18 67 

Karen Reigner 03 85 25 37 70 

 

Assistante maternelle agréé 

sur la commune 

Mme Marie-Pierre SOUFFERANT 

Tel : 03 85 25 34 87 les Charriers 

 

Relais assistantes maternelles 

à Marcigny 

Tel : 03 85 25 37 08 

Les manifestations à venir 

 Gymnastique tous les lundi de 19h00 à 20h00 ; une 

fois par mois a lieu une séance de step.  

Contact : Martine PINET au 03 85 25 45 03  

 

 Réunion Club des Aînés à 14h00  : les 2è mercredi 

du mois et tarot les 1er et 4è mercredi. 

 

 Des marches pour tous niveaux ont lieu le jeudi  

matin. Pour ceux qui souhaitent arpenter nos chemins en 

toute convivialité, rendez-vous à 9h30 sur la place de l’é-

glise . 

Contact :  Michèle DIOT au 03 85 25 01 43 

 

 Cours d'anglais débutant le vendredi de 19h à 20h.  

Serge.duplaix@orange.fr 

 

 Tarot    

Le 25 mai avec un repas en soirée à partir de 18h. 

 

 8 mai : commémoration 

 18 mai : vente de brioches 

 29 juin : marche semi-nocturne de Céron 

 27 juillet : grillade du Club des jeunes 

 29 aout : jeux inter-cantonaux (club des anciens) 

en salle et sur le terrain. 

 1er septembre : accueil des nouveaux arrivants et remise 

de prix pour les diplômés. 

 

                        Quelques liens utiles… 
AMAC 

amac.over-blog.com 

Brionnais découvertes * 

brionnais-decouvertes.com 

Cinéma de Marcigny 

cinema-vox.eklablog.fr 

La vie du Pays 

lvdp.fr 

Office de Tourisme de Marcigny 

brionnais-tourisme.fr 

 

 
* Brionnais découverte recherche des étudiants diplômés  

BAFA ou stagiaires BAFA pour cet été tél : 03 85 25 34 52.  


